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ARTICLE 21

À la fin de la troisième phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« ainsi que les frais de santé »,

les mots :

« , les frais de santé ainsi que les impôts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  l’amendement  estiment  qu’il  convient d’inclure  les  impôts  dans  les
ressources nécessaires aux dépenses courantes.


